
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

CC 
AS 
Besancon 

AG.26.05.A 1 

Arrete du Maire 
President du Conseil d'Administration 

OBJET: Nomination des administrateurs du Conseil d'Administration du CCAS 
de Besancon 

Le Maire de la Ville de Besangon, President du Conseil d'Administration du Centre 
Communal d'Action Sociale, 
Vu l'article L123-6 du Code de l'Action Sociale et des Families relatif a la 
composition du Conseil d'Administration, et notamment aux membres nommes par 
le Maire participant a des actions de prevention, d'orientation et de developpement 
social dans la commune, ainsi qu'a l'obligation que figurent un representant des 
associations qui ceuvrent dans le domaine des associations familiales, un 
representant dans le domaine des associations de retraites et de personnes agees 
du departement et un representant des associations de personnes handicapees du 
departement, 
Vu les articles R123-11, R123-12 et R123-15 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles relatifs a la composition et au renouvellement du Conseil d'Administration, 
Vu la deliberation n°008247 du Conseil Municipal du 27 mars 2026 portant election 
de M. Ludovic FAGAUT en qualite de Maire, 
Vu la deliberation n°008251 du Conseil Municipal du 27 mars 2026 fixant le 
nombre de membres du Conseil d'Administration a 17, dont 8 membres elus et 
8 membres nommes, 
Vu l'affichage de l'avis de renouvellement en mairie, au CCAS, sur le site internet 
de la Ville de Besancon et dans la presse effectue le 1 er  avril 2026, 
Vu les propositions formulees par l'UDAF, l'ORPAB, AGIR Solidarite Franche-
Comte et les Salins de Bregille, 

ARRETE 

Article l er : La liste des membres nommes au Conseil d'Administration du Centre 
Communal d'Action Sociale est ainsi arretee: 

Monsieur Jose GOMES, en qualite de representant des associations 
sur proposition de l'UDAF, 

Monsieur Michel JOURNEAUX, en qualite de representant des 
associations ceuvrant dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre 
les exclusions, sur proposition d'AGIR Solidarite Franche-Comte, 
Monsieur Yves CHANSON, en qualite de representant des associations de 
personnes Ogees et retraitees du departement, sur proposition de 
l'ORPAB, 
Monsieur Philippe CADROT, en qualite de representant des associations 
de personnes handicapees du departement, sur proposition des Salins de 
Bregille, 
Monsieur Bernard FALGA, en tant que personne qualifiee, 
Monsieur Claude BILLOD, en tant que personne qualifiee, 
Monsieur Bertrand MENIER, en tant que personne qualifiee, 
Monsieur Gerard MARION, en tant que personne qualifiee. 

Article 2: Conformement a l'article L123-6 du Code de l'Action Sociale et des 
Families, les membres nommes par le Maire le sont pour la duree du mandat des 
elus du Conseil Municipal. 

Article 3 : Cet arrete peut faire l'objet dun recours aupres du Tribunal Administratif 
de Besancon - 30 rue Charles Nodier, 25000 BESANCON - dans un dela' de deux 
mois a compter de sa publication. 
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Ludovi FAGAUT 
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Article 4: Le Directeur General du Centre Communal d'Action Sociale est charge 
de l'execution du present arrete qui sera 

- publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
- adresse en Prefecture, 

Besancon, le n 

Le President Idi CCAS, 
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